
Compte rendu sommaire de la réunion du Conseil municipal du 25 février 2021
Affiché en exécution des articles L.2121-25 et L. 5211-1 du CGCT

Sous la Présidence de Denis TAMAIN sont présents : Mme Christelle MURON, M. Julien DEGOUT, 
Mme Marie-Hélène PERICOT-GOUTTEFANGEAS, M. Jean-Baptiste CARTON, Mme Florence BERTHET, 
M. Bernard GERVAIS, Mme Pauline ARTHAUD, M. Christian CHARR1ERE, Mme Claudine VIAL, M. 
Lucien EST1NES, Mme Christelle BALICHARD, M. Claude FAYET, Mme Séverine BONJEAN, M. Laurent 
MARCOUX, Mme Béatrice BUTIN, M. Stéphan BARTHELEMY.

ABSENTS EXCUSES : M. Jean-Claude RICHARD, Mme Célia GOUTTEGATAS, qui ont donné 
respectivement procuration à M. Jean-Baptiste CARTON et Mme Pauline ARTHAUD.

Secrétaire de séance : Mme Christelle MURON.

Abordant l'ordre du jour, le Conseil municipal,

- APPROUVE par 16 voix « pour » et 3 « abstention » la convention d’adhésion relative au 
dispositif « petites villes de demain » et AUTORISE Monsieur le Marie à signer toutes les 
pièces administratives ou techniques s’y rapportant.

-VALIDE la mise en place d’un temps partiel au sein de la commune de Noirétable pour 
permettre M. Lionel TRABACH à effectuer un mi-temps à compter du 01/04/2021.

- S’ENGAGE à inscrire l’achat des panneaux de signalisation pour la déviation de la rue de la 
Condamine, d’un montant de 5300 €, au BP 2021 à l’opération 207 « Signalisation ».

-DONNE un avis favorable à la demande de subvention présentée par la commune de Saint 
Didier Sur Rochefort, pour la présentation d’un spectacle théâtrale aux écoles et S’ENGAGE 
à inscrire cette subvention au BP 2021.

-EST INFORMÉ de l’attribution d’une subvention de 100 000 € par la Région en plus des 
100 000 € du DSIL (Etat) pour la construction de 5 logements passifs; d’un accord de 
principe accordé par LFA pour définir ces logements en « logements sociaux » afin de 
bénéficier de la TVA. Une demande est en cours auprès de la Direction Départementale des 
Territoires.

-EST INVITÉ à participer à une Visio avec M. Stéphane RODIER, Président du Parc Naturel 
Livradois Forez.

-EST INFORMÉ d’ une rencontre avec M. GAUTHIER, Responsable du Progrès, qui 
recherche un correspondant sur le secteur.

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 22.


